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ARTICLE 19 BIS

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’extension, dans un cadre expérimental de trois ans, du diagnostic pré-implantatoire à la 
numérotation des autosomes, c’est-à-dire aux vingt-deux paires de chromosomes non sexuels, vient 
de fait créer un tri, une discrimination entre les embryons.

Cette discrimination n’est pas souhaitable. Il est préférable de supprimer cet article.


